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Promotion « Lieutenant-colonel BROCHE »    (19
e
 Promotion de l’EMIA, 1979 – 1980)  

 

Etats de services du parrain : 
Félix Broche est né à Marseille le 5 avril 1905. A 18 ans, il choisit d'entrer à la Compagnie française de l'AOF au Dahomey. Appelé sous les 

drapeaux en 1926, il est incorporé à Aix-en-Provence au 22ème Régiment d'Infanterie Coloniale. Il suit les cours des EOR à Saint-Maixent puis 

sert comme sous-lieutenant au 10ème Régiment de Tirailleurs Sénégalais à Tunis. Séduit par la carrière militaire, il retourne à Saint-Maixent pour 

préparer les cours d'EOA et est nommé lieutenant le 15 mai 1929. Il est successivement affecté en Tunisie au 10ème RTS, puis à Madagascar au 

1er Régiment Mixte Malgache avant de revenir à Tunis. Capitaine en septembre 1938, Félix Broche est affecté au commandement du 

détachement d'Infanterie Coloniale de Papeete où il arrive en juillet 1939. Après la déclaration de guerre, il rallie avec enthousiasme la France Libre. 

Il  quitte Tahiti en octobre 1940 pour la Nouvelle-Calédonie. Il s'attache alors à mettre sur pied un Corps Expéditionnaire ne comprenant que des 

volontaires de la Polynésie, de Nouvelle-Calédonie et des Nouvelles Hébrides qu’il instruit en Australie et en Syrie avec la 1er DFL du 

Général Koenig, puis participe aux opérations en Lybie. C’est à Bir Hakeim que son Bataillon se couvre de gloire. Le 14 février 

1942, la brigade française reçoit l'ordre d’y relever une unité britannique. Pendant trois mois, il mène des patrouilles profondes qui 

harcèlent l'ennemi en rapportant des renseignements. Il est attaqué à l'aube du 27 mai 1942 par la division italienne Ariete sur une 

position jugée intenable. Le 9 juin, alors que la position doit faire face à une attaque générale, le lieutenant-colonel Broche est tué 

dans le bombardement dans son P.C. Inhumé sur place, son corps a été ensuite transféré au cimetière de Tobrouk. 
Insigne : 

 

 

 

 
 

Insigne des Forces 

Françaises Libres 

 
 

 

Description héraldique : 
Bouclier de sinople chargé en pointe d’une ancre d’or de la Coloniale soutenant l’insigne de la 1

ère
 D.F.L. En 

flanc dextre sur champ de sable épée haute d’argent. Inscriptions en capitales d’or placées en pal « L
t
 C

l
 

BROCHE ». 

 

Description réduite et symbolique : 
Cet insigne n’étant explicité par aucun document écrit connu, seules des suppositions peuvent être émises. Mais 

tout d’abord, la description héraldique extraite du dossier d’homologation du SHD est étonnante. Il y est fait 

mention de l’insigne de la 1
ère

 DFL alors, qu’à l’évidence, il s’agit de l’insigne des Forces Françaises Libres 

surnommé « le moustique ». Sa présence n’est pas insolite puisque le Lcl Broche et l’ensemble du Bataillon du 

Pacifique en faisaient partie. Autre insuffisance de cette description, il n’est pas fait mention de la couronne de 

laurier entourant l’organeau de l’ancre. Pourquoi est-elle présente ? Mystère, sauf à penser qu’une telle couronne 

récompensait les combattants de Rome qui s’étaient illustrés au combat.  Les couleurs de fond de l’insigne sont le 

vert émeraude (sinople) et le noir. On peut supposer qu’elles figurent les couleurs du ruban de l’Ordre de la 

Libération dont le parrain fut fait Compagnon à titre posthume. Le fait que son nom figure sur fond noir peut 

signifier qu’il a été tué au combat. 

 

Homologation : G 2747  le 31 octobre 1979 par Décision n° 2747/DEF/EMAT/SH/SYMB. 
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